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Regeste
X._____________ c/Service de la population (SPOP) | Recours contre le refus du SPOP de renouveler une autorisation de séjour pour travailler à l'issue d'études. Le recours s'étend à la décision préalable du SDE qui n'a pas été notifiée à la recourante. La demande d'autorisation de séjour avec activité lucrative est intervenue après le délai légal de six mois à compter de la fin des études, de sorte que la recourante est soumise à l'ordre de priorité de recrutement de l'art. 21 al. 1 LETR. Conditions pas remplies en l'espèce. Pas de cas de rigueur. Rejet du recours.
Erwägungen
E. 1
Dans la décision attaquée du 8 octobre 2012, le SPOP se réfère expressément à la décision du SDE du 31 août 2012 de refuser la prise d'activité lucrative à la recourante. Bien que n'ayant recouru formellement que contre la décision du SPOP, la recourante conteste aussi implicitement la décision du SDE. a) Aux termes de l'art. 11 LEtr, tout étranger qui entend exercer en Suisse une activité lucrative doit être titulaire d'une autorisation, quelle que soit la durée de son séjour. Il doit la solliciter auprès de l'autorité compétente du lieu de travail envisagé (al. 1); est considérée comme activité lucrative toute activité salariée ou indépendante qui procure normalement un gain, même si elle est exercée gratuitement (al. 2); en cas d'activité salariée, la demande d'autorisation est déposée par l'employeur (al. 3). L'art. 1a al. 2 de l'ordonnance fédérale du 24 octobre 2007 relative à l'admission, au séjour et à l'exercice d'une activité lucrative (OASA; RS 142.201) précise qu'est également considérée comme activité salariée toute activité exercée en qualité d'apprenti, de stagiaire, de volontaire, de sportif, de travailleur social, de missionnaire, de personne exerçant une activité d'encadrement religieux, d'artiste ou d'employé au pair. Conformément à l'art. 40 al. 2 LEtr, lorsqu'un étranger ne possède pas de droit à l'exercice d'une activité lucrative, une décision cantonale préalable concernant le marché du travail est nécessaire pour l'admettre en vue de l'exercice d'une activité lucrative. L'art. 83 OASA précise que l'autorité cantonale décide si les conditions pour exercer une activité lucrative au sens des art. 18 à 25 LEtr sont remplies (art. 83 al. 1 let. a OASA). Dans le canton de Vaud, cette décision relève de la compétence du SDE. L'autorisation de séjour relève quant à elle de la compétence du SPOP. Selon la jurisprudence cantonale, le refus du SDE d'octroyer une autorisation au sens de l'art. 83 OASA lie le SPOP, lorsque celui-ci est saisi d'une demande d'autorisation de séjour (PE.2012.0019 du 22 février 2013; PE.2011.0326 du 17 février 2012; PE.2011.0122 du 16 juin 2011). Toutefois, le recours d'un étranger contre la décision du SPOP qui lui refuse un titre de séjour en vue d'une activité lucrative s'étend à l'examen de la décision préalable du SDE, lorsque celle-ci ne lui a pas été communiquée (cf. arrêts PE.2012.0019 précité; PE.2012.0007 du 29 novembre 2012; PE.2012.0011 du 15 mars 2012). b) En l'espèce, la décision préalable du SDE n'a été notifiée qu'à l'employeur et il ne ressort pas du dossier que la recourante en ait eu connaissance avant la notification de la décision du SPOP. La recourante dispose ainsi de la faculté de la contester dans le cadre du présent recours. Interjeté en temps utile selon les formes prescrites par la loi, le présent recours est formellement recevable (art. 75, 79, 92, 95 et 99 LPA-VD). Il y a dès lors lieu d’entrer en matière sur le fond.
E. 2
La recourante soutient que la Suisse aura moins d'intérêt à se séparer d'un ingénieur en Télécommunication qu'à profiter de ses compétences professionnelles et de son esprit entrepreneurial pour contribuer à l'innovation technologique en Suisse. a) Parmi les conditions pour exercer une activité lucrative au sens des art. 18 à 25 LEtr, l'art. 21 al. 1 LEtr prévoit un ordre de priorité de recrutement en faveur des ressortissants suisses ou d’un Etat de l’UE ou de l’AELE. En dérogation à l'al. 1, un étranger titulaire d'un diplôme d'une haute école suisse peut être admis si son activité lucrative revêt un intérêt scientifique ou économique prépondérant; il est admis provisoirement pendant six mois à compter de la fin de sa formation ou de son perfectionnement en Suisse pour trouver une telle activité (art. 21 al. 3 LEtr). Dans ce cas, l’employeur ne devra notamment plus démontrer qu’il n’a pu trouver une personne correspondant au profil requis en dépit de ses recherches (ATAF C-6074/2010 du 19 avril 2011 consid. 5.2) . Cette disposition devrait permettre à la Suisse de tirer un profit direct des investissements consentis pour la formation de ces personnes. La Suisse pourra ainsi compenser le manque aigu de main-d’oeuvre hautement qualifiée, améliorer la compétitivité de son économie et notamment bénéficier des impôts dont ces nouveaux travailleurs devront s’acquitter (Rapport de la Commission des institutions politiques du Conseil national du 5 novembre 2009, FF 2010 p. 373, 384) . b) Selon les directives de l'Office fédéral des migrations " I. domaine des étrangers " (ci-après: Directives ODM, ch. 1.5.3, version du 1er février 2013), l a réglementation du séjour d’une durée de six mois à des fins de recherche d’un emploi relève de la compétence cantonale. Sont demandés, outre un diplôme d’une haute école suisse, des moyens financiers suffisants et un logement adéquat (par analogie à l’art. 27, al. 1, let. b et c, LEtr). Lorsque ces conditions sont remplies, l’étranger dispose d’un droit au règlement de ses conditions de séjour. La décision préalable des autorités cantonales du marché du travail doit toutefois être soumise pour approbation à l'ODM (Directives ODM, ch. 4.4.7, état le 1 er décembre 2012). c) Au sens de l'art. 21 al. 3 LEtr, l'activité lucrative doit revêtir un intérêt scientifique ou économique prépondérant. La jurisprudence fédérale a précisé ces notions (ATAF C-6074/2010 précité, consid. 5.2): sont concernés, les scientifiques qualifiés dans des domaines où ils peuvent mettre en pratique à un haut niveau les connaissances acquises. Un intérêt économique prépondérant est établi lorsque le secteur d'activité correspondant à la formation fait état d'un besoin avéré de main-d'oeuvre, lorsque l'orientation suivie est hautement spécialisée et en adéquation avec le poste ou lorsque l'occupation du poste dans le cadre d'un projet d'investissement permet de créer immédiatement de nouveaux postes ou génère de nouveaux mandats pour l'économie suisse. En examinant si une activité d'infirmière diplômée revêtait un intérêt scientifique ou économique prépondérant, la CDAP a ainsi considéré qu'il était notoire que dans le domaine des soins infirmiers sévissait une grave pénurie de personnel qualifié (PE.2010.0385 du 21 septembre 2011). Il a relevé qu'au vu de la situation actuelle du marché de l'emploi dans ce secteur, il ne semblait a priori pas déraisonnable de privilégier le recrutement de personnes bénéficiant d'une formation complète dispensée par une haute école suisse, plutôt que d'avoir recours à du personnel peu familier des établissements hospitaliers locaux . Le Tribunal a finalement jugé que le Service de l'emploi, bien qu'il y ait été expressément invité, n'avait pas indiqué les critères selon lesquels il décidait désormais qu'une activité lucrative dans le domaine des soins infirmiers présentait un intérêt économique prépondérant et qu'il y avait par conséquent lieu d'annuler sa décision et de lui renvoyer la cause pour nouvelle décision, dûment motivée. d) Selon les Directives ODM (ch. 1.5.3), la durée de validité de l’autorisation de courte durée commence à courir à compter de la date à laquelle les études accomplies dans une haute école ou une haute école spécialisée ont été achevées par un diplôme. Peu importe que le diplôme ait déjà été remis ou non, une attestation de l’école suffit. Si le diplôme a été obtenu avant l’échéance de l’autorisation de séjour en vue de la formation ou du perfectionnement, le temps écoulé depuis la fin des études est déduit de la durée de séjour de six mois. Une activité lucrative de 15 heures par semaine au plus peut être autorisée pendant la période de validité de l’autorisation de court séjour accordée en vue de la recherche d’un emploi (par analogie à l’art. 38 OASA, cf. chap. 4). Un taux d’occupation plus élevé serait incompatible avec le but visé par l’autorisation de courte durée délivrée en vue de trouver un emploi. Cette autorisation de courte durée (6 mois) ne peut être prolongée. e) En l'espèce, au bénéfice d'un contrat d'engagement pour un stage de six mois, la recourante a présenté le 6 juillet 2012 une demande d'autorisation de séjour avec activité lucrative. Or, elle a obtenu son Bachelor of science HES-SO en Télécommunications de la HEIG-VD en date du 16 février 2010. Bien qu'elle ait ensuite entamé un cycle de Master à l'Université de Neuchâtel, elle a interrompu ses études et n'a pas obtenu de titre. Au sens des Directives ODM, le délai de six mois non prolongeable de l’autorisation de courte durée de l'art. 21 al. 3 LEtr commence à courir à compter de la date du diplôme obtenu, soit le 16 février 2010. Lors de la demande d'autorisation du 6 juillet 2012, ce délai était donc dépassé. Il en irait de même si l'on prenait en compte, comme point de départ du délai, la date de la fin des études de master interrompues au plus tard à la date du début de son stage, soit le 1 er août 2011. La situation ne changerait pas non plus à cet égard si l'on tenait compte, comme échéance du délai, de la date du contrat de travail de la recourante, soit le 22 mai 2012. La recourante ne remplit donc pas cette condition pour l'obtention d'un titre de séjour à l'issue d'études. Il n'est dès lors pas nécessaire d'en examiner les autres conditions, en particulier l'intérêt scientifique ou économique prépondérant de son activité. Partant, la décision du SPOP est fondée à cet égard. La recourante est ainsi soumise à l' ordre de priorité de recrutement en faveur des ressortissants suisses ou d’un Etat de l’UE ou de l’AELE, selon l'art. 21 al. 1 LEtr. Au sens de cette disposition, son employeur n'a toutefois pas démontré ne pas avoir pu trouver un travailleur en Suisse correspondant au profil requis en dépit de ses recherches. Il n'a d'ailleurs pas contesté la décision du SDE. Ce dernier service n'a donc pas violé le droit en retenant que la recourante n'était pas une ressortissante d'un pays appartenant à la région traditionnelle de recrutement. Dans la mesure où la condition de l'art. 21 LEtr n'est pas remplie, il est superflu d'examiner les autres conditions pour exercer une activité lucrative au sens des art. 18 à 25 LEtr.
E. 3
La recourante fait valoir que son retour au Cameroun serait inexigible dès lors qu'elle est en Suisse depuis plus de huit ans sans jamais être retournée dans son pays, qu'elle n'y aurait plus de famille, de liens, ou de lieu d'accueil depuis le décès de son père en 2010, que ses frères, soeurs et mères vivraient en France, qu'une de ses soeurs vivrait avec elle en Suisse, que n'ayant aucun contact professionnel au Cameroun, elle y serait dans l'impossibilité de trouver un emploi. a) Selon l'art. 30 al. 1 let. b LEtr, il est possible de déroger aux conditions d'admission (art. 18 à 29 LEtr), en particulier pour tenir compte des cas individuels d'une extrême gravité. Cette situation personnelle d'extrême gravité est la même que celle de l'art. 13 let. f de l'ancienne ordonnance du 6 octobre 1986 limitant le nombre des étrangers en vigueur jusqu'au 31 décembre 2007 (aOLE) si bien que la jurisprudence relative à cette disposition reste applicable (ATF 136 I 254 consid. 5.3.1). Il en résulte en particulier que les conditions auxquelles la reconnaissance d'un cas individuel d'extrême gravité (ou cas de rigueur) est soumise doivent être appréciées restrictivement. II est nécessaire que l'étranger concerné se trouve dans une situation de détresse personnelle; cela signifie que ses conditions de vie et d'existence, comparées à celles applicables à la moyenne des étrangers, doivent être mises en cause de manière accrue, en ce sens que le refus de soustraire l'intéressé aux restrictions des nombres maximums comporte pour lui de graves conséquences. Lors de l'appréciation d'un cas personnel d'extrême gravité, il y a lieu de tenir compte de l'ensemble des circonstances. Par ailleurs, le fait que l'étranger ait séjourné en Suisse pendant une assez longue période, qu'il s'y soit bien intégré, socialement et professionnellement, et que son comportement n'ait pas fait l'objet de plaintes ne suffit pas, à lui seul, à constituer un cas personnel d'extrême gravité; il faut encore que la relation du requérant avec la Suisse soit si étroite qu'on ne puisse pas exiger qu'il aille vivre dans un autre pays, notamment dans son pays d'origine. A cet égard, les relations de travail, d'amitié ou de voisinage que le requérant a pu nouer pendant son séjour ne constituent normalement pas des liens si étroits avec la Suisse qu'ils justifieraient une exemption des mesures de limitation du nombre des étrangers (ATF 130 II 39 consid. 3; TF 2A.69/2007 du 10 mai 2007 consid. 3). b) En l'espèce, la recourante se limite à évoquer les problèmes de réintégration qu'elle pourrait rencontrer dans son pays d'origine. Ces éléments ne suffisent toutefois pas à constituer un cas de rigueur. En effet, la recourante ne soutient d'abord pas avoir de liens particulièrement étroits avec la Suisse. Elle y vit certes depuis huit années et habite avec sa soeur, mais cela ne constitue pas encore des éléments déterminants à cet égard. Ensuite, elle est âgée de 34 ans, dispose d'une bonne formation supérieure acquise en Suisse, ainsi que d'une expérience professionnelle dans son domaine d'activité. Ses perspectives professionnelles ne sauraient dès lors être considérée comme mauvaises en comparaison de celles de la moyenne des étrangers. Enfin, elle a vécu au Cameroun jusqu'à l'âge de 25 ans et a ainsi pu tisser des liens avec ce pays; de même, elle dispose de la plupart de sa famille en France. Dès lors, les conditions sociales de sa réintégration ne peuvent pas non plus être mises en cause de manière accrue, que cela soit au Cameroun ou en France. En conséquence, la situation de la recourante ne saurait être constitutive d'un cas de rigueur . Partant, celle-ci ne peut se prévaloir d'une dérogation aux conditions d'admission en Suisse au sens de l'art. 30 al. 1 al. b LEtr.
E. 4
Les considérants qui précèdent conduisent au rejet du recours. Vu le sort de la cause, un émolument judiciaire est mis à la charge de la recourante et il ne sera pas alloué de dépens (art. 49 al. 1, 52 al. 1, 56 al. 3 LPA-VD).
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